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Conditions de croissance de
l'économie jurassienne

Le professeur François Schaller, l'éminent économiste jurassien qui
enseigne à l'Université de Lausanne, a présenté récemment, à Porrentruy,
dans le cadre de l'assemblée générale de l'Union cantonale bernoise du
commerce et de l'industrie, une remarquable conférence sur les conditions

de croissance de l'économie jurassienne, dont il convient de dégager
quelques idées principales.

Au sujet de la main-d'œuvre clans le Jura (il s'agit là d'un facteur
essentiel de la croissance économique), le conférencier signala deux thèses
contradictoires.

Les uns constatent que l'on a beaucoup de peine à recruter clans le
Jura de nouveaux effectifs de main-d'œuvre indigène. Les autres, par
cles analyses démographiques, remarquent que les jeunes Jurassiens de
20 ans environ quittent en masse le Jura et vont chercher ailleurs des

emplois ; il suffirait donc, à leurs yeux, de fournir sur place de
nouvelles places cle travail à ces jeunes gens pour les retenir dans notre
région, ces départs étant clus à l'insuffisance du développement économique

du Jura.
Le conférencier est très sceptique à l'égarcl cle cette dernière thèse.

En effet, selon M. Schaller, on constate partout une grande mobilité des
jeunes classes d'âge : les jeunes, leur apprentissage terminé, ont tendance
à chercher un emploi ailleurs (attraction des grandes villes), et il est
impossible cle lutter contre ce phénomène. Seulement, ailleurs, les déficits

de main-d'œuvre provoqués par les départs de ce genre sont
compensés par les arrivées en provenance d'autres régions, alors que, dans le
Jura, les apports cle l'extérieur sont très limités.

Si clone il n'est guère possible de retenir les jeunes Jurassiens désireux

d'aller occuper des emplois ailleurs, il s'agit d'essayer d'attirer chez
nous cles travailleurs d'autres régions par une politique d'accueil
judicieuse et séduisante. En particulier, une politique de logements dynamique

menée clans nos principales localités faciliterait l'installation cle jeunes

forces venues d'ailleurs. Il conviendrait aussi cle propager à l'extérieur

une autre image clu Jura que celle sur laquelle nos organisations
touristiques axent leur propagande. M. Schaller ne nie pas que le Jura,
havre de paix idyllique, constitue une attraction touristique cle premier
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ordre pour les gens fatigués des villes, qui apprécient le calme et l'air
pur de nos montagnes et de nos pâturages. Mais cette image du Jura
« maison de repos » ne saurait séduire que des gens déjà avancés en âge.
Pour attirer chez nous de jeunes forces, il faudrait également faire
connaître une autre image du Jura, celle d'une région dynamique, offrant
des possibilités de faire rapidement une carrière lucrative.

On constate qu'en Suisse les pionniers de l'industrie les plus
dynamiques ont souvent été des étrangers. Dans le Jura même, les créateurs
des entreprises les plus prospères ne sont pas tous des autochtones.

Aujourd'hui — et M. Schaller toucha alors à certains aspects de la
question jurassienne — le Jura doit accueillir sans arrière-pensée et avec
les meilleures dispositions tous ceux qui seraient désireux d'y venir faire
carrière, quelles que soient leur origine, leur langue et leur culture.
Cette politique d'accueil aura des aspects psychologiques infiniment plus
importants que les avantages matériels accordés aux industriels désireux
de venir implanter une nouvelle entreprise dans le Jura (souvent, ces
avantages matériels ne font du reste que favoriser la création d'entreprises

éphémères, peu rentables).
Après avoir ainsi évoqué les aspects humains du développement

économique du Jura, le conférencier en vint aux problèmes du capital.
Toute expansion exige d'importants investissements. Mais trop

d'entreprises jurassiennes sont encore de type familial. Elles se heurtent, dans
leur développement, à des seuils de croissance qui exigent l'engagement
de capitaux dépassant les possibilités financières des familles actionnaires,

lesquelles, par ailleurs, ont des difficultés à accéder au marché normal

des capitaux. Il s'agira donc que, par des réformes de structures, nos
industries jurassiennes deviennent suffisamment importantes pour accéder

normalement au marché financier, en même temps qu'elles seront en
mesure de recruter les cadres dynamiques dont elles ont besoin.

M. Schaller aborda dans la dernière partie de son exposé un aspect
très actuel du problème : les rapports entre l'expansion économique et le
développement de l'infrastructure, dans le cadre de l'aménagement du
territoire. Il ne cacha pas que certaines ambitions exprimées dans le Jura
lui donnaient le vertige. A ses yeux, il faut surtout éviter de chercher
à provoquer une croissance économique à n'importe quel prix, qui
impliquerait le gaspillage des forces et des moyens. De gros investissements
d'infrastructure ne provoquent pas forcément une expansion économique.
Ce qu'il convient de faire, c'est de consentir les dépenses d'infrastructure
au fur et à mesure de l'expansion économique, ni avant celle-ci, ni avec
retard, mais parallèlement, le développement de l'infrastructure soutenant
le rythme de l'expansion économique.

Le conférencier fit aussi allusion aux aspects fiscaux du problème.
L'Etat a besoin d'importantes recettes fiscales pour couvrir les dépenses
d'infrastructure, et il ne peut se payer le luxe de vouloir stimuler la
croissance économique en atténuant préalablement la fiscalité. Ce n'est
qu'en période de pleine expansion qu'il peut encore encourager cette
dernière en accordant certains allégements fiscaux.

Telles furent, assez schèmatiquement résumées, quelques-unes des

vues développées par M. François Schaller. Cette analyse réaliste de nos
problèmes mérite d'être étudiée avec attention par tous ceux auxquels
l'expansion économique du Jura tient à cœur. AD1]
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